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i  Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, (chapitre A-2.1)   
                                                            

REGISTRE DES COMMUNICATIONS DE RENSEIGNEMENTS 
En vertu de l’article 67.3 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 

Personne ou organisme 
receveur 

Nature ou type de 
renseignement 
communiqué 

Usage projeté des renseignements personnels Raisons justifiant la 
communication  

Article de la loi sur 
l’accèsi 

Art 70.1-Communication à 
l’extérieur du Québec 

Retraite Québec • Identité 
• Emploi 

Participation des membres du personnel aux 
régimes de retraite. Application d’une loi 67  

Agence du Revenu du 
Canada 

• Identité 
• Finances 

Renseignements fiscaux pour les particuliers, les 
entreprises, les organismes de bienfaisances et les 

fiducies (T4 – impôts) 
Application d’une loi 67 Communication à un 

organisme fédéral 

Revenu Québec • Identité 
• Finances 

Renseignements fiscaux pour les particuliers, les 
entreprises, les organismes de bienfaisances et les 

fiducies (Relevé 1 - impôts) 
Application d’une loi 67  

KoneK • Identité 
• Finances Traitement de la paie Exécution d’un contrat 67.2  

Gouvernement du 
Canada 

• Identité 
• Finances Assurance-emploi, relevés d’emploi Application d’une loi 67 Communication à un 

organisme fédéral 

Gouvernement du 
Québec 

• Identité 
• Situation sociale 

ou familiale 
• Emploi 

Régime québécois d'assurance parentale Application d’une loi 67  

Beneva 
• Identité 
• Finances 
• Emploi 

Assurance collective Exécution d’un contrat 67.2  


